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1. MOT DU PRÉSIDENT NATIONAL

Dans la plupart des rapports annuels du
CCNR, mon message se centre principalement
sur les plaintes signalées au CCNR et les
décisions qu’il a rendues. Bien que ces
aspects revêtent toujours une importance
fondamentale pour le Conseil, ce sont les
codes – tant ceux en place que ceux prévus –
et des questions se rapportant aux politiques
au-delà du contenu des décisions, qui ont
retenu notre attention plus que d’habitude
cette année.

Le Code de l’ACR sur la représentation
équitable

Trois des quatre codes administrés par le
CCNR ont fait l’objet de révisions de fond
pendant les cinq à environ quinze dernières
années, notamment le Code concernant la
violence de l’Association canadienne des
radiodiffuseurs (ACR) (révisé en 1994), le
Code de déontologie (journalistique) de
l’Association canadienne des directeurs de
l’information radio-télévision (ACDIRT),
(révisé en 2000) et le Code de déontologie de
l’ACR (révisé en 2002). Il n’y a que le Code
concernant les stéréotypes sexuels à la radio
et à la télévision (Code concernant les
stéréotypes sexuels) de l’ACR, en vigueur
depuis 1990, qui n’a pas été remanié.

Par suite des études phares effectuées par
l’ACR dans les domaines du multiculturalisme
et des personnes handicapées, à savoir le
rapport du Groupe de travail sur la diversité
culturelle à la télévision, intitulé « À l’image
des Canadiens – Pratiques exemplaires pour
la diversité culturelle à la télévision privée »,
et le rapport intitulé « La présence,
représentation et intégration des personnes
handicapées dans les émissions de
télévision », le moment de réviser le Code
concernant les stéréotypes sexuels était tout
indiqué. Le CCNR a donc collaboré avec l’ACR
et son Comité mixte des questions sociétales
pour élaborer un nouveau code. Ce nouveau
code, qui porte le nom Code sur la
représentation équitable et qui remplacera le
Code sur les stéréotypes sexuels, est

actuellement entre les mains du CRTC et fait
l’objet de l’appel d’observations lancé par
celui-ci dans son avis public 2007-89.

Bien que le libellé exact du Code sur la
représentation équitable ne sera établi pour
de bon qu’après qu’il aura franchi toutes les
étapes du processus suivi par le CRTC (dans
la prochaine année financière), certains de ses
aspects novateurs et de grande envergure ont
un côté enthousiasmant digne d’être rapporté
maintenant. Tout d’abord, ce code est conçu
de sorte à « assurer la représentation
équitable de tous les individus dans les
émissions à la télévision et à la radio. »
Autrement dit, il élargit le meilleur du code
axé sur les stéréotypes sexuels pour en faire
profiter tous les groupes identifiables. Il y
ajoute la disposition sur les droits de la
personne qu’on trouve dans le Code de
déontologie de l’ACR. Ensuite, ce code établit
la notion de la « représentation négative » et
reconnaît que cela « peut prendre plusieurs
formes, incluant entre autres, les stéréotypes,
la stigmatisation et la victimisation, la
dérision au sujet des mythes, des traditions
ou des pratiques, du contenu dégradant et
l’exploitation. » Chacune de ces formes est
ensuite définie et interdite. Et, en fin de
compte, ce code prévoit, également pour la
première fois, des éléments d’appréciation
contextuels qui aideront les comités
décideurs du CCNR à interpréter les enjeux
présentés par les émissions mises en cause.

Nous attendons l’adoption de ce code avec
enthousiasme.

Le Code d’indépendance journalistique

En 2001, le CRTC autorisait CTV, CanWest
Media et TVA à collaborer avec le CCNR en
vue d’élaborer un code pour faire en sorte
que les services de radiodiffusion conservent,
pour leurs services de télévision, des
structures de direction et de présentation des
nouvelles distinctes et indépendantes par
rapport à celles de leurs journaux affiliés. Le
projet de ce code fut soumis au
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réglementateur en 2002. Après avoir reçu une
demande d’y apporter des modifications
mineures en décembre 2006, le CCNR a remis
la version révisée du Code au CRTC en
janvier 2007. En avril, le réglementateur
faisait paraître un avis public dans lequel il
sollicitait des observations au sujet de la
version révisée du Code d’indépendance
journalistique dans l’année financière
actuelle, bien que les audiences soient
prévues pour l’année financière 2007-2008.

Il s’ensuit que les résultats en ce qui concerne
le texte final du Code et la mise sur pied du
Comité sur l’indépendance journalistique
seront rapportés dans cette section du
rapport annuel du CCNR de l’an prochain.

Le projet de loi Bigras

En 2000, j’ai rencontré M. Bernard Bigras,
député pour Rosemont-La Petite-Patrie, pour
lui expliquer pourquoi le projet de loi qu’il a
proposé lors de la session parlementaire à
l’époque, lequel visait la modification de la
Loi sur la radiodiffusion en vue d’aborder la
question de la violence à la télévision, n’était
pas nécessaire. À ce moment-là, j’ai expliqué
que le Code concernant la violence et le
système d’autoréglementation des
radiodiffuseurs privés ont déjà la situation
bien en main. En fin de compte, le projet de
loi n’a pas fait l’objet d’un débat et il est mort
au Feuilleton. M. Bigras a présenté son projet
de loi une deuxième fois, à savoir pendant la
première session de la 37e législature. Son
projet de loi à fait l’objet d’une lecture, mais
aucun débat n’a eu lieu.

Puis, ce projet de loi a soudainement
réapparu pendant la première session de la
39e législature en juin 2006 (projet de loi
C-327). Cette fois-ci, il a fait l’objet de
discussions publiques tôt en 2007. J’ai
participé à ce débat en faisant parvenir, à des
journaux à travers le pays, une série de lettres
à la rédaction et d’articles destinés à la page
d’opinions qui ont paru en janvier et février
2007. On les trouvera tous sur le site Web du
CCNR. L’idée maîtresse des ces articles et
lettres était la suivante : si le projet de loi
n’était pas nécessaire en 2000 pour régler la
question de la violence à la télévision, il était

encore moins utile en 2007. Tout d’abord,
les radiodiffuseurs sont régis par un code,
c.-à-d. le Code concernant la violence, et un
système d’autoréglementation de classe
mondiale des plus efficaces. Deuxièmement,
il était d’autant plus probable qu’il soit, en
2007, davantage facile d’accéder à du
contenu à caractère violent non réglementé
par le biais d’un éventail d’autres sources,
comme les DVD, les jeux vidéo, les paroles de
chansons sur disques compacts et Internet,
que ce ne fut le cas en 2000. Troisièmement,
le projet de loi n’apporterait absolument rien
d’utile au système d’autoréglementation des
radiodiffuseurs privés qui est déjà en place.

Tout cela revient à dire ce qui suit : pas de
problème à l’époque; encore moins de
problème aujourd’hui. Ce projet de loi n’avait
pas sa place à un ou l’autre moment.

Le 19 avril 2007, le CCNR fut convoqué à
comparaître devant le Comité permanent du
patrimoine canadien dans le cadre des
audiences sur la SRC-CBC, à savoir, dans les
termes officiels utilisés par le Comité,
l’« Enquête approfondie du rôle d’un diffuseur
public au XXIe siècle ». Même si le CCNR
n’avait pas de position à prendre au sujet de
la SRC-CBC, nous avons profité de l’occasion
pour expliquer le fonctionnement du CCNR,
nos responsabilités, la façon dont nous nous
en acquittons, l’efficacité de notre Projet
d’extension des services aux groupes
ethnoculturels, et ainsi de suite.

Et, étant donné que le débat sur la deuxième
lecture du projet de loi Bigras était prévu pour
l’après-midi même à la Chambre des
communes, nous avons également avancé les
raisons pour lesquelles la méthode utilisée
par les radiodiffuseurs privés face à la
violence à la télévision canadienne a si bien
réussi. Nous avons également signalé au
Comité que « les plaintes relatives à la
violence à la télévision ont diminué
régulièrement et de façon notoire au cours
des dernières années, soit 37 % entre 2001et
2006. » (Ces observations, ainsi que le lien
vers la transcription des questions et
réponses se trouvent sur le site Web du
CCNR.) Suite au débat à la Chambre, le projet
de loi a franchi l’étape de la deuxième lecture
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et fut renvoyé au Comité permanent du
patrimoine canadien.

Plaintes et décisions

Bien qu’elles se situent toujours à un niveau
très élevé, le nombre de plaintes a chuté à
1 426. Sur ce nombre, le Secrétariat du
Conseil a traité les 1 138 dossiers de plaintes
qui étaient du ressort du CCNR, dont 60,5 %
qui se rapportaient aux codes soit
précisément ou dans une certaine mesure. Du
côté des décisions, nous en avons rendu
moins cette année que dans bien des années
précédentes, à savoir 19 décisions officielles
et publiques et 61décisions sommaires
rendues par le Secrétariat. Le rapport entre le
nombre de décisions officielles et de
décisions sommaires demeure
essentiellement le même; c’est la quantité
globale qui a diminué. En ce qui concerne les
questions abordées, il y a, comme toujours,
des conclusions qui revêtent de l’importance.
On trouvera le détail de ces conclusions à la
Section 3 du présent rapport annuel.

Un rappel concernant les décisions
sommaires du CCNR

N’oublions pas que les décisions du CCNR ne
suivent pas toutes le même cheminement.
Dans le cas des décisions officielles, il faut
davantage de temps pour les traiter et elles
exigent qu’un comité décideur se réunisse.
Ce genre de décision porte généralement sur
des enjeux qui n’ont pas encore été abordés
par un comité décideur du CCNR ou qui
peuvent mener à la conclusion qu’un
radiodiffuseur a eu tort. Autrement dit, toutes
les décisions rendues contre un
radiodiffuseur deviennent des documents
publics. Nous ne tirons pas le rideau sur ce
qui pourrait être perçu comme étant
défavorable à l’endroit d’un radiodiffuseur.

Par contre, comme nous l’avons expliqué
dans des rapports annuels antérieurs, nous
rendons une décision sommaire seulement
lorsque la nature de la plainte a été
suffisamment délibérée dans le passé par un
comité ou des comités du CCNR qu’il n’y a
aucun doute que la décision sera rendue en
faveur du radiodiffuseur. Cela signifie qu’il
n’est pas nécessaire d’y consacrer le temps

qu’il faudrait pour qu’un comité rende une
décision officielle. Il s’ensuit que ces dossiers,
voire même tous les dossiers, sont traités de
manière plus efficace que s’il fallait que
chaque cas soit renvoyé à un comité. Si c’était
le contraire, un comité serait saisi de chacune
des plaintes, ce qui ralentirait
considérablement le règlement de tous les
cas. Grâce au processus des décisions
sommaires, il est possible de trancher
chacune des plaintes à un rythme nettement
plus rapide. Et, les plaignants qui font l’objet
d’une décision sommaire n’y perdent jamais
au change. On leur fournit une explication
complète des raisons pour lesquelles nous
avons tranché en faveur du radiodiffuseur, y
compris des renvois détaillés à des décisions
antérieures, ainsi que des citations complètes
tirées de ces décisions. Ils savent pourquoi le
résultat est ce qu’il est. On trouvera le résumé
des décisions sommaires rendues pendant
l’année écoulée dans la deuxième partie de la
Section 3.

Extension des services aux groupes
ethnoculturels

La diversité et l’extension des services aux
groupes ethnoculturels demeurent des
aspects importants des activités du CCNR.
Nous avons ajouté deux nouvelles langues,
soit l’hébreu et le swahili aux 40 langues dans
lesquelles nous offrons des renseignements
aux collectivités de diverses origines au
Canada, et ce en version imprimée et sur
notre site Web. Étant donné que le
financement assuré par OMNI Television pour
le projet d’extension des services aux
groupes ethnoculturels se terminera bientôt,
le CCNR a déclenché un processus
d’évaluation de fin de projet pendant cette
année financière. À cette étape de ses
opérations, le Conseil a peaufiné sa base de
données ainsi que ses méthodes en vue
d’assurer l’extension de ses services et a
élaboré une nouvelle brochure révisée en
français et en anglais, ainsi que dans toutes
les langues dont nous faisons mention plus
haut, ce qui lui a permis d’informer encore
plus de Canadiens sur le CCNR et le système
d’autoréglementation. Ces questions, ainsi
que d’autres, sont abordées dans la Section 2
du présent rapport annuel.
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peu de près de 135 000 à environ 154 000, et
le total de gigaoctets transférés chaque mois
a grimpé d’au-delà de 4,8 à plus de 5,3. Il est
également fascinant de constater que nos
cybervisiteurs venaient de près de 80 pays
identifiables cette année.

GAVT

Lorsque le Code concernant la violence de
l’ACR fut mis en application il y a près de 14
ans, il contenait une disposition qui prévoyait
l’adoption d’un système de classification des
émissions. L’idée de la puce antiviolence à vu
le jour après les audiences tenues par le CRTC
en 1995 au sujet de la violence. Toutes les
questions se rapportant à cet aspect étaient
du ressort du Groupe d’action sur la violence
à la télévision (GAVT), lequel avait été mis sur
pied en février 1993 par suite de la
conférence Hincks sur la violence à la
télévision. Le GAVT réunissait des
représentants des industries de la télévision
et de la câblodistribution ainsi, qu’à l’origine,
des gens des secteurs de la production et de
la publicité. Peu après ce début, le GAVT,
épaulé uniquement par l’ACR et l’Association
canadienne de télévision par câble (ACTC), a
continué à s’impliquer dans les domaines
larges se rapportant à la violence à la
télévision et aux solutions élaborées pour
répondre aux préoccupations des parents à
cet égard. Avec la dissolution de l’ACTC en
2006, le site Web du GAVT, connu alors sous
le nom puceantiviolence.ca, s’est intégré fort
naturellement et facilement à celui du CCNR,
lequel est fier de continuer le travail du GAVT.
Le CCNR est également très reconnaissant
envers M. Al MacKay pour le rôle éminent
qu’il a joué pendant longtemps à titre de
dirigeant et voix unique de cet organisme
important.

Les membres des comités décideurs

Le CCNR reconnaît toujours, à bonne raison,
la contribution qu’apportent ses membres des
comités décideurs. Représentant le public et
l’industrie en nombres plus ou moins égaux,
ces personnes sont ceux et celles qui se
penchent sur les dossiers, qui font fonction
de médiateurs et qui pèsent les émissions
mises en cause à la lumière des codes et de la
jurisprudence du CCNR. Leurs délibérations et

décisions dénotent leur raisonnement, leur
sens d’équilibre, leur capacité de réfléchir,
leur objectivité et leur souci envers la tâche,
et établissent les normes qui s’appliqueront
au contenu radiodiffusé à l’avenir. Le public
et l’industrie, et même peut-être le
réglementateur, leur doivent beaucoup.

Remerciements

Outre l’engagement des membres des
comités décideurs, le CCNR dépend en-
tièrement des compétences et du dévouement
de son personnel. L’efficacité du Conseil et sa
capacité de traiter des milliers de plaintes et
de demandes de renseignements s’y ra-
pportant sont assurées par son personnel
chargé des plaintes, son gestionnaire du
projet d’extension des services du CCNR aux
groupes ethnoculturels, Burhaan Warsame, sa
directrice des politiques, Teisha Gaylard, et
son directeur exécutif, John MacNab. Sans
eux, l’appareil des politiques et de
l’intellectuel ne fonctionne pas. Avec eux, il
marche rondement. Au nom de tous les
Canadiens et Canadiennes dont ils défendent
les intérêts, et en mon propre nom, je leur
exprime notre gratitude collective.

Le président national,

RONALD I. COHEN
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2. L’EXTENSION DES SERVICES AUX GROUPES ETHNOCULTURELS ET
LEUR PRÉSENTATION POSITIVE

Pendant l’année financière 2006-2007, les
responsables du Projet d’extension des
services du CCNR aux groupes ethnoculturels
ont entamé l’évaluation de fin de projet,
perfectionné leurs méthodes d’extension de
services et la base de données qui s’y
rapporte, élaboré, dans deux nouvelles
langues, le MIP (message d’intérêt public)
destiné à la presse écrite, des pages Web et la
brochure, et aussi informé davantage de
Canadiens au sujet du CCNR et du système
d’autoréglementation. Avant d’entrer dans les
détails des réalisations du projet cette année,
il est important de discuter d’abord
brièvement de la question qui s’y rapporte, à
savoir la diversité, et le rôle du CCNR sur ce
plan.

La diversité (des voix, des choix et de la
représentation) est devenue un enjeu clé tant
pour le CCNR que ses parties prenantes, c.-à-
d. le CRTC, les radiodiffuseurs privés et le
public. Le CCNR veille aux enjeux liés à la
diversité par des moyens découlant de son
mandat organisationnel. Ceux-ci deviennent,
par conséquent, un élément central de ses
opérations.

La question de la diversité est abordée dans
plusieurs des normes codifiées que le CCNR
est autorisé à appliquer en vertu de son
mandat. On pourrait soutenir que tous les
codes régissant la radiodiffusion dont est
chargé le Conseil touchent à un aspect de la
diversité. Cependant, certaines dispositions
des codes s’y rattachent plus par-
ticulièrement, à savoir celles concernant le
traitement des questions se rapportant à la
diversité socioéconomique, notamment la
disposition sur les droits de la personne du
Code de déontologie de l’ACR et celle sur la
portée démographique du Code de l’ACR sur
les stéréotypes sexuels, lequel sera bientôt
supprimé. Des aspects de ces deux
dispositions sont repris et ainsi renforcés par
le nouveau Code de l’ACR sur la
représentation équitable qui s’annonce pour
bientôt. Il s’agit d’un nouveau code exhaustif

qui établira les normes de l’industrie quant à
la représentation de tous les groupes
identifiables et à la couverture ou au reflet de
la diversité en général. Un autre nouveau
code, soit le Code d’indépendance
journalistique, aura pour but d’améliorer la
diversité des voix éditoriales qui sont offertes
aux Canadiens.

De plus, le CCNR veille au reflet de la diversité
linguistique par le biais de ses activités
d’information publique et d’extension des
services. Soulignons qu’en plus d’administrer
les codes régissant la radiodiffusion, le CCNR
se charge, en vertu de son mandat,
d’informer le public sur les codes, et les
radiodiffuseurs sur les tendances sociales en
ce qui a trait aux codes. De ces deux rôles sur
deux fronts, le premier est considéré le plus
essentiel. Il est vital pour les opérations du
CCNR d’informer le public au sujet des
normes sur la radiodiffusion, car seul un
public informé est apte à participer au
système d’autoréglementation, et ce n’est
qu’avec la participation du public que le
système fonctionnera. Étant donné que ce
public canadien que le CCNR s’emploie à
informer devient de plus en plus multiculturel
et multilingue, le CCNR a adopté une
approche linguistique appropriée pour ce qui
est de fournir de l’information au public en ce
qui concerne ses propres responsabilités.

Grâce au généreux soutien financier de OMNI
Television, le service de radiodiffusion
multilingue de première place au Canada, les
responsables du Projet d’extension des
services du CCNR aux groupes ethnoculturels
sont en mesure d’accroître les moyens
d’action des Canadiens de diverses origines
en les informant sur les normes régissant la
radiodiffusion dans la langue dans laquelle ils
sont à l’aise, c.-à-d. en leur fournissant de
l’information dont ils ont besoin pour discuter
avec les radiodiffuseurs des questions qui les
préoccupent, comme la nécessité de
présenter la diversité d’une manière plus
exacte et non stéréotypée. Dans cette
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peut se prévaloir, est communiqué par la
distribution de documents d’information et
par le biais des rapports que nous établissons
avec le public à l’occasion de divers év-
énements.

Nous faisons parvenir la brochure du CCNR
ainsi que d’autres documents d’information
aux nouveaux contacts, et nous remplissons
les commandes pour des brochures
supplémentaires dans les 24 heures. De plus,
nous avons entrepris plusieurs mesures
spécifiques afin d’établir le contact avec les
divers auditoires cibles du projet ou de les
informer.

Radiodiffuseurs

Les services de radio et de télévision sont
eux-mêmes un des principaux auditoires
cibles, tout particulièrement ceux à caractère
ethnique ou ceux qui desservent les
allophones, et ceux qui diffusent pér-
iodiquement des émissions dans une langue
tierce. Néanmoins, nous estimons que tous
les radiodiffuseurs, que ceux-ci aient un
auditoire ethnique ou non, sont d’une
importance majeure pour le projet d’ex-
tension des services puisqu’ils sont les
intermédiaires tout indiqués pour informer le
public au sujet des codes. Nous avons donc
fait parvenir cette année, à tous les
radiodiffuseurs membres du CCNR, un rappel
au sujet du projet par le biais d’une fiche
d’information qui leur indique les faits
saillants du projet et les raisons pour
lesquelles il leur est utile. Plusieurs radio-
diffuseurs ont réagi en commandant des
quantités importantes de la brochure dans le
but de la distribuer aux personnes-ressources
dans les collectivités qu’ils desservent.

Les services de radio de campus et
communautaires ont commencé à recevoir,
cette année, de l’information à caractère
multiculturel et multilingue de la part du
CCNR. Cette année nous avons fait une mise à
jour de notre base de données de personnes-
ressources pour ce groupe. Nous leur avons
envoyé des exemplaires de notre brochure et
tenu plusieurs rencontres avec leurs
représentants. Lors d’une de ces rencontres,
nous avons examiné comment les stations de
radio de campus et communautaires peuvent

épauler le projet d’extension des services,
dont la diffusion du MIP destiné à la presse
parlée que le CCNR aura bientôt élaboré,
tandis qu’à l’occasion d’une autre nous avons
centré notre attention sur la possibilité
qu’elles deviennent membres du CCNR. Un
nombre non négligeable de stations de radio
de campus et communautaires offre de la
programmation en langues tierces, ce qui fait
d’elles des précieuses intermédiaires dans le
cadre des activités d’extension des services et
d’information au public dans un éventail de
langues.

Organismes communautaires

Les responsables du projet centrent
également leur attention sur un deuxième
public cible, à savoir les organismes
communautaires y compris les organismes
consacrés à une ethnie en particulier, les
agences multiculturelles ou celles qui
desservent les nouveaux arrivants ou qui se
chargent de les installer, les associations
confessionnelles, les groupes de défense des
droits et les centres de ressources com-
munautaires. Pour établir le contact avec ces
groupes cette année, nous avons adopté
plusieurs mesures, à savoir des envois par la
poste à intervalles réguliers et des appels et
des courriels de suivi. En outre, nous avons
participé à plusieurs événements de prise de
contact au palier communautaire.

Cette année, nous avons fait parvenir des
trousses d’information à divers genres de
contacts au sein des collectivités, dont les
centres de ressources communautaires, car
de nombreux Canadiens se dirigent vers ces
centres pour se renseigner sur divers services
publics et privés qui sont offerts à leur
collectivité respective. Il était tout par-
ticulièrement de mise d’offrir la brochure du
CCNR dans ces endroits.

Outre ces envois, nous étions également
présents lors de plusieurs activités d’ex-
tension des services, entre autres une
réception pour la Fondation canadienne des
relations raciales et une discussion avec des
associations confessionnelles sur les moyens
que nous pourrions emprunter pour mieux
tendre la main vers diverses collectivités.
Nous avons également assisté à plusieurs
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événements axés sur le patrimoine, dont ceux
qui se rapportent au Mois de l’histoire des
Noirs et au Mois du patrimoine asiatique. Ces
activités ont présenté de nombreuses
occasions supplémentaires de prendre con-
tact avec le public et de distribuer les
brochures multilingues du CCNR. Dans le cas
du Mois du patrimoine asiatique, par
exemple, nous avons pu faire parvenir des
exemplaires de la brochure du CCNR dans 16
langues asiatiques aux organisateurs pour
que ceux-ci en assurent la distribution, et
nous avons assisté à certains des événements
qui se sont déroulés pendant le mois afin d’y
rencontrer des personnes clés et de les
renseigner sur le CCNR et le système
d’autoréglementation qu’il administre.

Associations éducatives

Les associations éducatives, dont les
associations d’éducation aux médias, les
conseils scolaires et les associations des
parents et maîtres sont un troisième auditoire
que nous avons ciblé cette année. En ce qui
concerne ces groupes, la plupart des activités
d’extension des services se sont axées sur la
Semaine nationale de l’éducation aux médias,
un événement annuel dont le but est de
promouvoir l’éducation aux médias dans les
écoles et collectivités canadiennes.

La Semaine nationale de l’éducation aux
médias, laquelle est organisée par le Réseau
Éducation-Médias et la Fédération canadienne
des enseignantes et des enseignants (avec la
participation active de la presse parlée et
écrite du Canada) nous a donné l’occasion de
prendre contact avec des éducateurs clés et
de faire la distribution massive de ren-
seignements par la poste à un éventail de

groupes consacrés à l’éducation à travers le
pays. Par exemple, nous avons fait parvenir
notre trousse d’information à bon nombre
des associations de parents et maîtres
figurant dans notre base de données afin de
continuer à positionner la brochure du CCNR
comme un élément de documentation
possible sur l’éducation aux médias, soit un
outil pour ceux et celles qui s’intéressent à en
savoir davantage sur leurs droits en tant que
téléspectateurs et/ou auditeurs.

Outre les occasions fournies par la Semaine
nationale de l’éducation aux médias sur le
plan de l’extension des services, nous avons
rempli des commandes pour la brochure de la
part de plusieurs éducateurs, dont des
enseignants et des professeurs de nom-
breuses écoles et universités canadiennes.

Pendant les cinq dernières années, le Projet
d’extension des services aux groupes
ethnoculturels a été le principal véhicule dont
le CCNR s’est servi pour s’acquitter de son
mandat sur le plan de l’information au public
et de l’extension de ses services. Ce projet
vise des intermédiaires importants comme les
radiodiffuseurs, d’autres praticiens du do-
maine des médias, des organismes com-
munautaires et des associations éducatives
pour communiquer le message du CCNR aux
Canadiens. Nous espérons que, dans un
proche avenir, ce projet et les leçons qui en
découlent formeront la base d’un programme
amélioré pour renseigner davantage de
Canadiens sur les codes régissant la radio-
diffusion et le système d’autoréglementation
mis sur pied par les radiodiffuseurs privés du
Canada.
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3. DÉCISIONS RENDUES EN 2006-2007

DÉCISIONS RENDUES EN 2006-2007

Pour qu’une des nombreuses plaintes
adressées au CCNR chaque année résulte en
une décision, le plaignant doit présenter une
Demande de décision ou signaler par un autre
moyen qu’il est insatisfait de la réponse que
le radiodiffuseur a faite à la plainte qu’il a
présentée à l’origine. Selon notre expérience,
ce dialogue avec le radiodiffuseur produit
généralement un taux de satisfaction élevé,
mais quand le Conseil reçoit une Demande de
décision, son Secrétariat doit évaluer les
circonstances afin d’établir s’il rendra une
décision sommaire ou s’il y a lieu de faire
trancher la plainte par un comité décideur et
publier une décision officielle.

Cette année, le CCNR a rendu un total de 80
décisions (des deux genres), ce qui re-
présente une quantité nettement inférieure
aux 117 décisions rendues en 2005-2006.
Sur ce nombre, 19 décisions ont été rendues
par un comité décideur et les autres 61
étaient des décisions sommaires.

DÉCISIONS RENDUES PAR LES
COMITÉS DÉCIDEURS

Une décision d’un comité décideur s’impose
généralement lorsque la question que soulève
la plainte n’a jamais été abordée par le CCNR,
lorsqu’il a été jugé dans le passé que la
question constitue une infraction à un des
codes ou lorsque l’issue du processus de
décision est incertaine.

Les décisions rendues par les comités
décideurs consistent en un jugement officiel
rendu par un des comités décideurs
régionaux ou nationaux du CCNR, lesquels se
composent d’un nombre égal de rep-
résentants de l’industrie de la radiodiffusion
et du public. Lorsqu’ils sont saisis d’une
plainte, les membres du comité touché lisent
toute la correspondance de la part du
plaignant et du diffuseur qui se rapporte à la
plainte, examinent l’émission faisant l’objet

de la plainte et se réunissent pour discuter du
bien-fondé de la plainte afin de rendre leur
décision. Le CCNR rend publiques les
décisions de ses comités décideurs en les
affichant sur son site Web et en annonçant
leur affichage par le biais d’un communiqué
de presse bilingue au sujet de la décision.

Le nombre de décisions rendues par des
comités décideurs concernant des émissions
à la télévision et des émissions à la radio était
presque égal, soit dix et neuf respectivement.
La brève description de chacune de ces
décisions se trouve sous le nom de la
catégorie de diffusion applicable, laquelle est
subdivisée selon les questions pertinentes s’y
rapportant.

TÉLÉVISION

Dix des décisions rendues par des comités
décideurs en 2006-2007 concernaient des
émissions à la télévision. Elles portaient sur
les questions suivantes : la diffusion de
contenu à caractère sexuel, la mise à l’horaire
d’émissions renfermant du langage grossier
et des thèmes destinés aux adultes, le
contenu à caractère violent dans des ém-
issions d’affaires publiques, la discrimination
à l’endroit de groupes identifiables et le
respect de la vie privée dans les émissions de
nouvelles.

Contenu à caractère sexuel

Selon l’alinéa 10 a) du Code de déontologie
de l’ACR, les radiodiffuseurs sont tenus de ne
pas diffuser les émissions à l’intention des
adultes ayant du contenu sexuellement
explicite avant le début de la plage des heures
tardives, laquelle est comprise entre 21 h et
6 h. Le Code prévoit également, à l’alinéa
10 f), une disposition dont le libellé est
semblable et qui se rapporte précisément aux
messages publicitaires. L’article 11 du Code
oblige les radiodiffuseurs de présenter des
mises en garde à l’auditoire pour aviser les
téléspectateurs du caractère sexuel des
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émissions. De plus, l’article 4 du Code de
l’ACR sur les stéréotypes sexuels stipule que
les radiodiffuseurs doivent s’abstenir de
diffuser des émissions qui exploitent les
hommes, les femmes ou les enfants. Quatre
décisions se rapportaient à ces aspects cette
année.

L’émission style magazine MTV Live, qui est
orientée vers les jeunes et diffusée par MTV
Canada, a fait l’objet de deux décisions cette
année. L’émission est un mélange de
discussions avec l’auditoire en studio, de
sketches comiques et d’entrevues avec des
spécialistes. Dans MTV Canada concernant un
épisode de MTV Live (sexe virtuel) (Décision
du CCNR 05/06-1459, rendue le 8 janvier
2007), le sujet du jour était le sexe virtuel.
Cet épisode renfermait des séquences se
rapportant au cybersexe, une machine à sexe
virtuel et un jeu érotique en ligne qui est axé
sur le jeu de rôles. Dans certaines des
séquences on ne faisait que des mentions peu
poussées du sexe, mais dans d’autres il y
avait des descriptions plus détaillées
d’activités sexuelles. MTV Canada a diffusé
cet épisode de 20 h à 21 h sans
l’accompagner de mises en garde à l’auditoire
et lui a donné la classification PG. Le Comité
national des services spécialisés a convenu
avec le plaignant que le contenu de l’épisode
était destiné aux adultes et a déclaré que
« même lorsque l’émission ne comporte pas
de nudité ou d’activité sexuelle, le dialogue,
la discussion ou les descriptions peuvent
s’avérer suffisamment explicites pour
conclure que l’émission s’adresse aux
adultes. » Le Comité a également fait le
commentaire suivant : « le thème de
l’épisode, à savoir le sexe sur Internet,
n’aurait pas posé de problème en tant que tel,
l’illustration du thème, assortie de références
[à la machine de sexe virtuel et aux
séquences du jeu sexuel en ligne de Naughty
America] [...] était indûment explicite. » Par
conséquent, le télédiffuseur a violé l’article
10 du Code de déontologie de l’ACR pour
avoir diffusé l’épisode avant le début de la
plage des heures tardives, et aussi l’article 11
pour avoir manqué à son devoir de présenter
des mises en garde à l’auditoire. Étant donné
que les émissions de style magazine sont
techniquement exemptées de classification, le
Comité n’a pas trouvé que MTV Canada avait

commis une infraction en accordant la
classification PG, mais il a déclaré que la
classification appropriée pour une émission
du genre aurait été 14+.

Le Comité national des services spécialisés en
est venu à la même conclusion dans l’autre
décision concernant un autre épisode de MTV
Live. Le sujet de cet épisode, à savoir MTV
Canada concernant un épisode de MTV Live
(s’aimer soi-même) (Décision du CCNR
06/07-0763, rendue le 1er mai 2007), était la
masturbation. Cet épisode présentait un
sketch dans lequel deux humoristes
donnaient des trucs et des astuces
humoristiques sur comment procéder, des
discussions avec des personnes faisant partie
du public en studio au sujet de leurs
expériences, des scènes filmées à l’intérieur
d’une boutique de sexe, ainsi que des
entrevues à ce sujet avec des spécialistes du
sexe. Diffusé de 19 h 30 à 20 h 30, cet
épisode contenait, encore une fois, aucune
mise en garde à l’auditoire et était classifié
PG. Le Comité a reconnu que le sujet abordé
n’est « guère destiné, de par sa nature même,
exclusivement aux auditoires adultes, [mais]
[a]près tout, l’épisode n’a pas traité du sujet
brièvement ou de façon périphérique. Il
s’agissait plutôt d’une heure au complet
consacrée à un vaste éventail de sous-thèmes
inclusifs sur la masturbation. » Il a été de
nouveau jugé que MTV Canada a enfreint les
articles 10 et 11 du Code de déontologie de
l’ACR et le Comité a fait remarquer que la
classification 14+ aurait été davantage
appropriée.

Un autre genre d’émission a été mis en cause
dans Sun TV (CKXT-TV) concernant la
diffusion d’une infopublicité pour une ligne
téléphonique à caractère sexuel (Décision du
CCNR 06/07-0244, rendue le 9 janvier 2007).
Dans cette décision, il s’agissait de la
diffusion, à 15 h 30 sur les ondes de Sun TV,
d’une infopublicité pour une ligne
téléphonique à caractère sexuel qui
présentait des jeunes femmes en bikini,
lingerie et talons hauts qui adoptaient des

poses affriolantes. Dans certaines séquences,

ces femmes parlaient à la caméra et
encourageaient les hommes à appeler en
disant, « Il y a des filles sexy dans votre
région qui veulent vous parler dès
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maintenant. » Une mise en garde diffusée
pendant l’émission indiquait qu’il s’agissait
d’une « publicité payée à l’intention
uniquement des adultes. » Un téléspectateur
s’est plaint qu’il était inapproprié de diffuser
cette infopublicité un dimanche après-midi.
La station a expliqué qu’elle avait été di-
ffusée par erreur. Même s’il n’y avait pas de
scènes d’activité sexuelle, le Comité régional
de l’Ontario a conclu que la diffusion de cette
infopublicité avant le début de la plage des
heures tardives constituait une violation de
l’alinéa 10 f) du Code de déontologie de l’ACR
puisque « cette infopublicité ne cessait
d’afficher son caractère sexuellement ac-
crochant pendant trente minutes, plutôt que
trente secondes » et que « le thème et la
durée […] indiquaient clairement qu’elle
s’adressait uniquement aux auditoires
adultes. »

Dans Telelatino concernant le long métrage
La Chiave Del Placere (The Key to Sex) (la clé
du plaisir) (Décision du CCNR 06/07-0081,
rendue le 1er mai 2007) la préoccupation de la
plaignante n’était pas la mise à l’horaire, mais
plutôt la façon dont les femmes sont
présentées dans ce film. Telelatino a diffusé,
avec mises en garde à l’auditoire, la version
doublée en italien d’un film érotique à 2 h,
heure normale de l’Est (1 h, heure normale du
Centre, soit le fuseau horaire de la
plaignante). Le film montrait des scènes
d’hommes et de femmes nus et divers actes
sexuels entre des couples (homme-femme et
femme-femme). Il y avait souvent des gros
plans de seins nus. La plaignante a qualifié le
film de « pornographique » et a déclaré qu’il
est offensant et qu’il dénigre les femmes,
contrairement à la disposition sur
l’exploitation (l’article 4) du Code de l’ACR
sur les stéréotypes sexuels. Le Comité
national des services spécialisés n’était pas
d’accord que le film était en effet de la
« pornographie » et il n’a trouvé aucune
violation de la disposition sur l’exploitation. Il
a cité des décisions antérieures dans
lesquelles le CCNR a décidé que du contenu
sexuellement explicite ne revient pas
nécessairement à de l’exploitation à condition
qu’on ne dénigre pas un sexe par rapport à
l’autre. La téléspectatrice s’est également
plainte que le film n’a pas été correctement
classifié. Le Comité a fait remarquer que

Telelatino lui avait accordé la classification
18+, soit la désignation la plus élevée du
système du GAVT, et que la préoccupation de
la plaignante à cet égard semblait se
rapporter au fait que son service de
câblodistribution numérique n’utilisait pas le
même système de classification. Le CCNR a
reconnu que lorsque divers fournisseurs de
service emploient un système de classification
qui n’est pas celui du GAVT utilisé par les
radiodiffuseurs canadiens, cela peut certes
porter à confusion du côté des télé-
spectateurs, mais il a conclu qu’il ne pouvait
pas trancher cette question étant donné que
Telelatino a affiché la bonne classification du
GAVT à l’écran. Toutefois, le Comité a
constaté une violation du Code, car
Telelatino n’a pas affiché l’icône de
classification pendant la période stipulée de
15 secondes.

Langage grossier et autres thèmes destinés
aux adultes

Outre ce qui est stipulé au sujet du contenu à
caractère sexuel dans l’alinéa 10 a) du Code
de déontologie de l’ACR, cette disposition
déclare que les radiodiffuseurs ne doivent pas
diffuser des émissions à l’intention des
auditoires adultes comportant du langage
grossier avant le début de la plage des heures
tardives. Selon l’article 11, les radiodiffuseurs
sont également tenus de présenter des mises
en garde à l’auditoire lorsque la pro-
grammation renferme du langage destiné aux
adultes ou qui ne convient pas aux enfants.
Le CCNR décide des mots et des expressions
« à l’intention des auditoires adultes » au cas
par cas et à la lumière du contexte et des
normes communautaires. En 2006-2007, le
CCNR a rendu deux décisions au sujet du
langage grossier dans des émissions de
langue anglaise. Dans une de ces décisions, le
CCNR a également élargi la portée de l’article
10 à d’autres genres de sujets destinés aux
adultes.

La première de ces deux décisions concernait
la diffusion d’un long métrage. Dans Prime
concernant la diffusion du long métrage
Smokey and the Bandit (Décision du CCNR
05/06-1575, rendue le 8 janvier 2007), le
Comité national des services spécialisés a été
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saisi d’une plainte au sujet de mots grossiers
dans le film de 1977 mettant en vedette Burt
Reynolds et Sally Field. Plusieurs des scènes
comportent du langage grossier en anglais
comme « ass », « hell », « damn », « shit » et
« son-of-a-bitch ». La diffusion a eu lieu de
midi à 14 h, heure normale de l’Est (11h à
13 h, heure normale du Centre, soit le fuseau
horaire du plaignant). Dans sa réponse au
plaignant, le service de télévision Prime a
reconnu qu’il aurait peut-être mieux convenu
de diffuser une version modifiée dans ce
créneau horaire, mais a fait remarquer qu’il a
présenté des mises en garde à l’auditoire et
affiché la classification PG. Le comité a conclu
que les mots effectivement employés, dans le
contexte auquel ils ont servi dans ce film, ne
constituaient que du langage grossier très
peu poussé qui « ne suffit pas pour
caractériser ce film comme étant destiné
exclusivement aux adultes. » Par conséquent,
Prime, n’a pas enfreint l’alinéa 10 a). Le
comité a également conclu que PG était une
classification acceptable, puisqu’elle permet
une certaine quantité de jurons.

Quant à la deuxième décision, il s’agissait
d’une émission style documentaire et
magazine sur les sports d’action. Le Comité
national de la télévision générale a énoncé
ses conclusions dans Global concernant un
épisode de fatbluesky (Décision du CCNR
05/06-1611, rendue le 8 janvier 2007).
L’émission s’adressait aux jeunes et
présentait des activités comme la planche à
roulettes et le ski extrême, ainsi que le style
de vie et les sous-cultures qui s’y rattachent.
Global a diffusé l’émission à 10 h sans mises
en garde à l’auditoire. On entendait le « mot
F » en anglais à plusieurs reprises dans deux
séquences distinctes, à savoir une dans
laquelle un planchiste rate son exécution et
une autre montrant un homme qui gagne sa
vie comme pêcheur et qui dit aux
téléspectateurs « pourquoi tu devrais être
assez “fucking” intelligent pour empocher une
couple de mille chaque mois » et « si tu
“fucking” travailles tout le temps, t’es un
idiot. » Le Comité a noté des décisions
antérieures dans lesquelles le CCNR a établi
que le « mot F » en anglais ne doit être
diffusé que pendant la plage des heures
tardives et a conclu qu’il y avait eu violation
de l’alinéa 10 a) à cet égard. Le Comité a

également élargi cette disposition du Code à
d’autres thèmes destinés aux adultes qui ne
sont pas précisés dans l’article 10. Il
convenait de l’élargir dans ce cas parce qu’on
a montré, pendant toute la séquence, ce
pêcheur qui consommait de l’alcool pendant
qu’il était au volant d’un bateau, ce qui
constituait une combinaison inappropriée qui
préoccupait également le plaignant. Le
Comité a également constaté une infraction à
l’alinéa 10 a) à cet égard, car « aucun élément
de l’émission n’a fait valoir que le
comportement [du pêcheur] était illégal et
dangereux » et « le fait de banaliser [ses]
pratiques nautiques serait encore plus
désarmant pour les jeunes téléspectateurs. »
De plus, Global a violé l’article 11 en
négligeant de présenter des mises en garde à
l’auditoire.

La violence dans les émissions d’affaires
publiques

La violence dans les émissions d’affaires
publiques fait généralement l’objet de l’article
6 du Code concernant la violence de
l’Association canadienne des radiodiffuseurs
(ACR). Les alinéas de cette disposition
établissent plusieurs lignes directrices
concernant les nouvelles et les affaires
publiques. Par exemple, les télédiffuseurs
doivent faire preuve de discernement dans les
reportages de scènes de violence, d’agression
ou de destruction et doivent faire preuve de
circonspection dans le choix et la
présentation répétée d’images présentant
des scènes de violence. Ils sont également
tenus d’informer à l’avance les télé-
spectateurs de la présentation de reportages
contenant des scènes de violence et il leur est
interdit d’exagérer ou d’exploiter les aspects
de l’agression, du conflit ou de la
confrontation, tout en veillant à ne pas
édulcorer la réalité. Dans certains cas,
d’autres dispositions du Code concernant la
violence de l’ACR peuvent s’appliquer dans
des décisions au sujet des émissions
d’affaires publiques, tout particulièrement
l’article 1, lequel interdit d’endosser,
d’encourager ou de glorifier la violence, ainsi
que d’autres articles qui stipulent cette même
interdiction quant à des groupes spécifiques,
comme les femmes et les groupes
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minoritaires.

Dans Global Television concernant une
séquence de l’émission Entertainment Tonight
(Décision du CCNR 05/06-1525, rendue le 8
janvier 2007), le Comité national de la
télévision générale s’est penché sur une
séquence présentée dans le cadre de cette
émission d’information sur le monde du
divertissement qui a été diffusée à 19 h 30.
On a présenté, pendant cet épisode de
Entertainment Tonight, des aguiches au sujet
d’une séquence qui passerait plus tard dans
l’émission sur un reportage d’enquête au
sujet des familles reconstituées qui sont
dysfonctionnelles. Le reportage comme tel
devait passer ce soir-là dans le cadre de
l’émission d’affaires publiques américaine,
Primetime. La séquence annonçant le
reportage a paru vers la fin de l’épisode. Les
aguiches et la séquence proprement dite
contenaient des scènes d’une belle-mère qui
crie après sa belle-fille sans provocation et
d’un père qui frappe sa fille adolescente de
coups de poing à plusieurs reprises. Bien que
l’animateur de Entertainment Tonight ait
souligné que ces scènes étaient
« stupéfiantes », « déchirantes » et
« horrifiantes », on n’a donné aucun
avertissement réel quant au caractère des
images. Un téléspectateur s’est plaint qu’il
était inapproprié de diffuser ces scènes
troublantes pendant les heures où les familles
sont à l’écoute. Le Comité en est venu à la
conclusion que le réseau Global n’a pas
enfreint l’article 6 du Code concernant la
violence de l’ACR pour avoir simplement
diffusé la séquence, mais qu’il l’avait
effectivement enfreint pour avoir fait la
présentation répétée de ces clips à caractère
violent et ne pas avoir averti les télé-
spectateurs à l’avance. Le Comité a fait
remarquer qu’« [a]près avoir montré trois des
cinq clips à caractère querelleur […]
l’animateur a averti l’auditoire de ce qui allait
passer à l’écran [...]. Pour le Comité, cette
brève mise en garde verbale revient à un coup
d’épée dans l’eau. » Pour ce qui est des vidéo
clips, le Comité était d’avis qu’ils ont été
« répétés trop souvent [et que] [l]eur
réutilisation n’a rien ajouté à l’histoire. [...]
[L]a combinaison des images et du choix de
langage sensationnaliste enfreint [l’article
6]. »

Une émission de ligne ouverte consacrée aux
affaires publiques a fait l’objet de TQS
concernant un épisode de L’Avocat et le
diable (décision de la Cour d’appel) (Décision
du CCNR 05/06-1636, rendue le 11
décembre 2006). Les animateurs et les
interlocuteurs ont discuté des actualités
pendant l’émission. Dans l’épisode mis en
cause, le sujet du jour était la décision rendue
par la Cour d’appel du Québec de réduire la
peine d’un homme trouvé coupable
d’agression sexuelle à l’endroit d’une jeune
fille et d’autres crimes se rapportant à la
pornographie juvénile. Un des animateurs
était fermement contre la décision rendue par
la cour d’appel et ses critiques visaient la juge
qui a rédigé l’opinion de la majorité.
L’animateur, ainsi que les interlocuteurs qu’il
a encouragés, l’ont qualifiée de « folle », de
« déshonorable », d’« une honte » et sont
allés jusqu’à suggérer qu’elle devrait, elle
aussi, faire l’objet d’une agression sexuelle
du genre commis par le coupable. Un
téléspectateur s’est plaint que ces
commentaires étaient inacceptables. Tout en
reconnaissant que les radiodiffuseurs peuvent
critiquer les décisions judiciaires, le Comité
régional du Québec a trouvé que les attaques
personnelles à l’endroit de la juge étaient
« d’un niveau suffisamment élevé pour
enfreindre la disposition exigeant la
présentation complète, juste et appropriée »
énoncée dans l’article 6 du Code de
déontologie de l’ACR. Le Comité a également
jugé qu’il y avait eu violation de l’article 1 du
Code concernant la violence de l’ACR, car
« on préconise la violence à l’endroit de la
juge elle-même. Cela constitue [...]
l’endossement d’actes de violence contre une
personne faisant partie de la Cour d’appel. » Il
n’a toutefois pas trouvé qu’il y avait eu
violation de la disposition du Code con-
cernant la violence à l’endroit des femmes
(article 7 du Code concernant la violence de
l’ACR) parce que « [b]ien que cette incitation
vise une particulière, qui comme toutes les
autres personnes, a un statut d’homme ou de
femme, le Comité n’estime pas que cette
suggestion est axée sur le sexe de la
personne visée. »
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Discrimination

Cette année, le CCNR n’a rendu qu’une seule
décision dans le domaine de la télévision sur
des préoccupations concernant des propos
discriminatoires à l’endroit d’un groupe
identifiable. L’article 2 (Droits de la personne)
du Code de déontologie de l’ACR stipule que
les radiodiffuseurs doivent veiller à ce que
leur programmation ne renferme pas de
contenu ou de commentaires abusifs ou
indûment discriminatoires quant à la race,
l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la
religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle,
l’état matrimonial ou le handicap physique ou
mental. Toutefois, le CCNR maintient depuis
longtemps qu’il est permis, dans les
émissions, de critiquer les politiques et les
pratiques se rapportant aux groupes
identifiables, à condition de ne pas faire des
généralisations négatives non fondées au
sujet de l’ensemble du groupe. Parfois,
l’article 6 du Code de déontologie de l’ACR
s’applique également à cette question,
comme ce fut le cas du seul dossier étudié
cette année dans ce domaine.

Il s’agissait de TQS concernant un épisode de
L’Avocat et le diable (accommodements)
(Décision du CCNR 05/06-1605+, rendue le
11 décembre 2006). Dans un épisode de cette
émission de ligne ouverte consacrée aux
affaires publiques, la question du jour était la
suivante : « Jusqu’où doit-on aller pour
accommoder les ethnies? » Les animateurs et
la majorité des interlocuteurs ont exprimé le
point de vue selon lequel on ne devrait pas
faire d’accommodements pour les groupes
minoritaires. Certaines des personnes qui ont
appelé l’émission ont fait référence
spécifiquement aux musulmans et ont dit que
s’ils ne veulent pas se conformer aux
coutumes canadiennes, ils devraient retourner
chez eux. Un des animateurs de l’émission a
également observé que l’islam n’a pas de
respect pour les femmes et qu’une
disposition du Coran donne même le droit à
l’homme de battre sa femme. Une
interlocutrice musulmane a fait valoir que cela
est faux. Plusieurs gens qui ont indiqué qu’ils
sont musulmans se sont plaints que ces
commentaires étaient discriminatoires. Le
Comité régional du Québec n’était pas
d’accord. Il a déclaré que

« des discussions sur les questions du genre
cadr[ent] entièrement avec le droit, sinon la
responsabilité, […] de discuter de questions
controversées. Ce n’est pas non plus une
violation […] [de prendre] la position que les
écoles et d’autres établissements publics ne
devraient pas se plier aux exigences d’autres
religions ou traditions. […] [I]l n’y avait pas
[...] de commentaire abusif ou indûment
discriminatoire en ce qui concerne la
discussion des questions qui précèdent. [...]
[I]l y avait un contrepoids pour ces com-
mentaires [négatifs]. » En ce qui concerne les
allégations au sujet du Coran, le Comité n’a
également pas trouvé qu’il y avait eu violation
de l’article 6 du Code de déontologie de l’ACR
étant donné que « la sourate dont il est
question dans l’émission mise en cause
n’était pas faussement représentée. »

La vie privée dans les nouvelles

L’article 4 du Code de déontologie
(journalistique) de l’Association canadienne
des directeurs de l’information radio-
télévision (ACDIRT) stipule que les
journalistes de la presse parlée doivent
respecter la dignité, la vie privée et le bien-
être des personnes avec qui ils traitent et
qu’ils doivent s’assurer de manière rai-
sonnable que la collecte d’information et sa
diffusion ne constituent pas une violation de
la vie privée à moins que ce ne soit nécessaire
dans l’intérêt public. Il y a également une
autre disposition de ce Code qui peut parfois
se rapporter à cet aspect, à savoir l’article 9,
lequel exige que les radiodiffuseurs
s’assurent que leurs reportages ne portent
pas atteinte au droit à un procès juste et
équitable. Le CCNR a appliqué ces deux
dispositions dans une décision rendue en
2006-2007. Nous faisons également
remarquer que ce fut la première fois que le
CCNR fut appelé à trancher en vertu de
l’article 9.

CFTO-TV (CTV de Toronto) concernant un
reportage (suspects terroristes) (Décision du
CCNR 05/06-1641, rendue le 9 janvier 2007)
concernait un reportage de nouvelles sur
l’arrestation de 17 individus accusés
d’infractions criminelles relatives au
terrorisme. Dans ce reportage accompagné de
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manchettes comme « Terror strikes close to
home » (La terreur frappe tout près) et
« Terror in Toronto » (Terreur à Toronto), on a
donné le nom complet de chacun des 12
adultes accusés et l’adresse municipale de 10
d’entre eux tant verbalement que
visuellement. Un téléspectateur s’est plaint
qu’il était déraisonnable d’avoir affiché
l’adresse au complet des accusés car cela
empiétait sur leur vie privée, et que d’après le
langage utilisé dans le reportage, ainsi que la
façon dont il a été présenté, on prenait pour
acquis que les accusés étaient coupables
avant leur procès. CTV de Toronto a fait valoir
qu’il s’agissait d’accusations extrêmement
graves et que le public avait le droit de savoir
les adresses. Le Comité régional de l’Ontario
a jugé qu’il y avait eu violation de l’article 4
pour avoir donné ces détails au complet et il a
expliqué sa décision comme suit : « il y avait
d’autres personnes n’ayant aucun lien quel
qu’il soit avec les infractions (présumées) qui
habitaient à l’adresse divulguée. Qui plus est,
rien n’indiquait la nécessité de révéler ces
détails pour des questions de sécurité
publique, ce qui aurait pu constituer une
question de nécessité pour le public. [...]
[R]ien n’indiquait que la sécurité et la
protection du public étaient mieux assurées
par la divulgation de ces adresses
résidentielles. » Pour ce qui est de
compromettre le droit des accusés à un
procès impartial, les membres du Comité
n’étaient pas tous du même avis. Tout en
reconnaissant que certains termes utilisés
dans le reportage étaient provocateurs, la
majorité n’était pas d’avis que l’éventualité
d’un procès équitable serait compromise pour
ce motif. Quant à elle, la minorité était d’avis
que l’effet cumulatif des manchettes et
d’autres termes utilisés dans le reportage
était « excessif » et « sensationnaliste pour
aucune raison », ce qui laissait l’impression
que les accusés avaient certainement commis
les présumés crimes.

RADIO

Neuf des décisions rendues par des comités
en 2006-2007 concernaient des émissions
diffusées à la radio. Une émission en
particulier a donné lieu à plusieurs plaintes
qui ont entraîné quatre décisions pendant

l’année à l’étude. Ces décisions se rapportent
à plusieurs questions, à savoir la
discrimination à l’endroit de groupes
identifiables, les stéréotypes sexuels, des
discussions explicites sur des sujets à
caractère sexuel et le langage grossier, et
aussi les commentaires politiques. Les autres
cinq décisions dans le domaine de la radio
traitent de sujets concernant la dis-
crimination, les insultes à l’endroit de
personnes, la couverture en direct de crimes
violents et la sexualisation des enfants.

Doc Mailloux

Doc Mailloux était une émission de ligne
ouverte animée par le psychiatre Doc Mailloux
et sa coanimatrice Janine Ross que CKAC,
une station de radio québécoise, diffusait
l’après-midi. Les animateurs et les
interlocuteurs y discutaient de sujets se
rapportant à la psychologie, la sociologie, les
rapports personnels et d’autres sujets du
genre, lesquels s’inspiraient parfois d’un
reportage de nouvelles tout récent ou d’un
phénomène social. Les épisodes qui ont fait
l’objet des décisions du CCNR ont soulevé des
questions se rapportant à plusieurs
dispositions des codes. L’article 2 du Code de
déontologie de l’ACR se rapporte aux droits
de la personne. Il interdit aux radiodiffuseurs
de diffuser des émissions renfermant du
contenu abusif ou indûment discriminatoire
quant à la race, l’origine nationale ou
ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe,
l’orientation sexuelle, l’état matrimonial ou le
handicap physique ou mental. Bien qu’il soit
permis de faire des commentaires, dans les
émissions, sur des sujets à caractère politique
ou social se rapportant à des groupes
identifiables, il n’est pas permis de faire des
généralisations négatives au sujet de
l’ensemble d’un groupe dans les émissions.
Lorsque les commentaires sont fondés sur le
sexe, le Code sur les stéréotypes sexuels de
l’ACR s’applique également, tout
particulièrement l’alinéa 2 c), lequel stipule
que les émissions de radio et de télévision
doivent attester l’égalité de l’homme et de la
femme aux plans intellectuel et émotif et
respecter la dignité humaine, et aussi l’article
4, lequel interdit toute observation péjorative
ou dénigrante concernant la place et le rôle
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des femmes ou des hommes dans la société.
L’article 6 du Code de déontologie de l’ACR
est une disposition générale concernant la
présentation appropriée des commentaires,
des éditoriaux et des opinions. Le CCNR
l’applique souvent dans des cas où une
émission contient des commentaires
insultants à l’endroit d’un individu ou des
opinions qui portent à controverse sur un
sujet à caractère politique. Les alinéas 9 b) et
c) interdisent la diffusion de contenu
indûment sexuellement explicite et de
langage grossier aux moments de la journée
pendant lesquels on peut s’attendre que les
enfants écoutent la radio.

Dans CKAC-AM concernant un épisode de
Doc Mailloux (Sexualité adolescente)
(Décision du CCNR 05/06-1104, rendue le 30
juin 2006), le sujet du jour était la façon dont
les parents devraient s’y prendre pour
discuter de la sexualité avec leurs enfants
adolescents. Le sujet fut inspiré par un
reportage sur l’acteur de Hollywood Bruce
Willis qui disait avoir averti ses filles
adolescentes de ce à quoi « pensent
vraiment » les garçons adolescents,
notamment le sexe. Le docteur Mailloux s’est
opposé à la position prise par M. Willis au
motif qu’on ne peut pas généraliser au sujet
de tous les garçons adolescents. Le docteur a
qualifié M. Willis de « plein de marde » et a
utilisé d’autres termes déplaisants à son
endroit. Bien que le Comité régional du
Québec ait déclaré que le docteur Mailloux
avait le droit de ne pas partager l’opinion de
M. Willis et de le critiquer, il a conclu que le
docteur a franchi la limite lorsqu’il s’est livré
à des attaques personnelles axées sur du
langage grossier. L’émission a enfreint
l’article 6 du Code de déontologie de l’ACR à
cet égard. Dans bon nombre des
conversations avec des interlocuteurs, il y
avait la description d’actes sexuels. Par
exemple, un interlocuteur a dit qu’il avait
« mangé le clitoris d’une femme » et le
docteur Mailloux a discuté de la lubrification
du vagin. Dans ces cas-là, le Comité a trouvé
qu’il y avait eu manquement à l’alinéa 9 b).
Du langage grossier a également été utilisé
dans cet épisode, tant en français (« fourrer »)
qu’en anglais (« fucking »), que le Comité a
jugé une violation de l’alinéa 9 c).

CKAC-AM concernant un épisode de Doc
Mailloux (Argent) (Décision du CCNR 05/06-
1379, rendue le 11 décembre 2006)
concernait un épisode dont le sujet du jour
était l’argent. La discussion déclenchée par ce
sujet large portait également sur les
questions du bonheur, de l’honneur et
d’autres enjeux qui s’y rapportent. Le docteur
Mailloux a déclaré que les Cubains, les
Iraniens et les gens de la Corée du Nord sont
« tarés », et que les Cubains et les Russes
n’ont aucun sens d’honneur lorsqu’il s’agit de
rembourser une dette. Étant donné que ces
commentaires visaient directement les gens
plutôt que les politiques de leur pays
respectif, le Comité régional du Québec a
trouvé qu’ils ont violé l’article 2 du Code de
déontologie de l’ACR. Il y avait également
dans cet épisode certaines mentions de la
sexualité, comme lorsque le docteur Mailloux
a posé des questions à une interlocutrice au
sujet de l’excitation sexuelle de son époux
après qu’il a prêté de l’argent à son beau-
frère. De l’avis du Comité, ces mentions
n’étaient « pas du tout nécessaires pour
discuter de la question du jour » et elles
étaient indûment explicites, ce qui va à
l’encontre de l’alinéa 9 b). De plus,
l’animateur a de nouveau utilisé du langage
grossier (en français), ce qui enfreint l’alinéa
9 c).

Certaines des mêmes questions ont été
soulevées dans CKAC-AM concernant un
épisode de Doc Mailloux (Difficultés
financières) (Décision du CCNR 05/06-1405,
rendue le 11 décembre 2006). La question du
jour était la suivante : « Avez-vous eu recours
à une banque alimentaire à un moment
donné? » Comme c’était le cas dans les autres
décisions, le docteur Mailloux a fait des
commentaires au sujet de groupes
identifiables et le Comité régional du Québec
a conclu qu’ils avaient enfreint l’article 2. Il
s’agissait de réflexions voulant que les
Haïtiens sont sales et que les femmes sont
des idiotes. Par contre, le Comité a trouvé que
des commentaires au sujet des problèmes
auxquels font face les Noirs constituaient des
commentaires politiques acceptables. La
révélation, par le docteur Mailloux, qu’il
n’avait pas payé d’impôt sur son revenu
pendant plusieurs années, étaient également
au nombre d’autres commentaires politiques
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acceptables (étudiés à la lumière de l’article 6
du Code de déontologie de l’ACR ). Il y a
également une mention du « mot F » en
anglais, que le Comité a jugé en violation de
l’alinéa 9 c).

CKAC-AM concernant un épisode de Doc
Mailloux (Sans enfants) (Décision du CCNR
05/06-1671, rendue le 11 décembre 2006)
concernait un épisode dont le sujet du jour
était « Avez-vous décidé de ne pas avoir
d’enfants? » Le docteur Mailloux a présenté le
sujet en indiquant des données sur la baisse
de la natalité en Russie. Dans le contexte de
cette discussion, il a qualifié les Russes de
« tarés » et d’« abrutis », ce que le Comité
régional du Québec a jugé être une violation
de l’article 2. L’animateur a enfreint le Code
lorsqu’il a également réitéré son opinion
concernant les personnes atteintes du
syndrome de Down et a déclaré qu’elles n’ont
pas « la même valeur qu’une personne qui est
douée. » En plus, le docteur Mailloux a dit que
les Québécoises ne « sont pas éduquées » et
qu’elles ont souvent recours au chantage
sexuel ou émotif pour obtenir ce qu’elles
veulent. Ces commentaires, avec en plus, une
terminologie insultante, comme « gonzesse »,
« greluche » et « grosse méchante »
constituaient une « mesure cumulative de
manque de respect et d’intolérance qui était
en violation de l’article 2 du Code de
déontologie de l’ACR et des articles 2 et 4 du
Code de l’ACR concernant les stéréotypes
sexuels. » Lors d’entretiens avec certains
interlocuteurs, le docteur Mailloux a de
nouveau dirigé la conversation vers des
sujets à caractère sexuel. Par exemple, il a
demandé à un interlocuteur de lui donner des
détails sur les services offerts par les téléfilles
et il a posé des questions à une interlocutrice
au sujet de ses premières expériences
sexuelles. Étant d’avis que ces discussions
étaient trop sexuellement explicites pour une
émission de radio diffusée pendant la
journée, le Comité a décidé qu’il y avait eu
violation de l’alinéa 9 b) du Code de
déontologie de l’ACR. Il a également jugé, que
l’emploi, encore une fois dans ce cas-ci, du
« mot F » en anglais par le docteur Mailloux
constituait une infraction au Code. Toutefois,
le Comité a trouvé que les critiques faites par
le docteur à l’endroit du CRTC, se rangeaient
du côté acceptable de la ligne en vertu de

l’article 6 du Code de déontologie de l’ACR,
bien qu’il ait indiqué qu’il était troublé par le
langage vulgaire utilisé par le docteur pour
exprimer son point de vue.

Dans les cas où il y a eu des infractions
répétées aux codes, le CCNR a pour pratique
d’exiger que le radiodiffuseur lui fournisse,
par écrit, une explication des mesures que la
station entend mettre en place pour éviter les
infractions à l’avenir. Le CCNR a exigé cela de
CKAC à la suite de la publication des quatre
décisions précédentes qui ont été rendues
contre l’émission Doc Mailloux. Par l’en-
tremise de la société à laquelle elle
appartient, soit Corus, CKAC a fourni les
renseignements exigés dans les délais
prescrits et nous a fait valoir les nombreux
efforts qu’elle met à sensibiliser ses employés
aux normes régissant la radiodiffusion
canadienne, et à améliorer sa programmation
à cet égard.

Discrimination

Comme nous le mentionnons plus haut, les
plaintes concernant des commentaires
discriminatoires à la radio sont étudiées à la
lumière de l’article 2 (Droits de la personne)
du Code de déontologie de l’ACR. Il sera jugé
que des commentaires ont enfreint cette
disposition lorsqu’il s’agit de généralisations
négatives au sujet d’un groupe qui sont
fondées sur la race, l’origine ethnique ou
nationale, la religion, l’âge, le sexe,
l’orientation sexuelle, l’état matrimonial ou le
handicap physique ou mental. Les
commentaires qui font simplement critiquer
un groupe en raison de ses opinions ou de
ses gestes politiques ne seront pas tenus
pour une infraction. L’article 6 du Code de
déontologie de l’ACR concernant la
présentation complète, juste et appropriée
des commentaires peut parfois s’appliquer
dans des cas où l’exactitude des com-
mentaires est mise en question et/ou des
particuliers (plutôt que des groupes) sont la
cible des critiques. Trois décisions portaient
sur des plaintes concernant la discrimination
dans des émissions de radio cette année.

La première était CFRA-AM concernant un
épisode du Lowell Green Show (le Coran)
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(Décision du CCNR 05/06-1380, rendue le 18
mai 2006). En tant qu’animateur d’une
émission de ligne ouverte, Lowell Green a
discuté du cas d’un Afghan qui a été
condamné à mort pour apostasie, c.-à-d. de
convertir, dans ce cas-ci, de l’islam au
christianisme. M. Green a ensuite lu une lettre
qui a paru dans le quotidien National Post.
Cette lettre fut rédigée par une personne du
domaine académique qui alléguait que selon
le Coran, les musulmans doivent tuer ceux
qui abjurent l’islam pour une autre foi. M.
Green a invité les musulmans à appeler son
émission parce qu’il voulait savoir si cela était
vrai. Il a également fait remarquer qu’il n’y a
pas d’interdiction semblable contre l’ap-
ostasie dans la foi chrétienne. Un auditeur a
soulevé des préoccupations au sujet de la
comparaison faite par M. Green des deux
religions. Il était d’avis que cette comparaison
présentait l’islam de manière inexacte et
incitait à la haine contre les musulmans. Le
Comité régional de l’Ontario a conclu que les
commentaires de M. Green n’étaient pas
abusifs ou indûment discriminatoires étant
donné « que bien que l’animateur ait critiqué
des aspects de l’islam, cette critique était loin
d’être une condamnation générale de cette
religion et ne visait pas à la dénigrer. »
Cependant, le Comité a trouvé qu’il y avait eu
violation de l’article 6 du Code de déontologie
de l’ACR pour avoir présenté le Coran de
manière inexacte et pour la façon dont
l’animateur a traité les interlocuteurs. Le
Comité a fait remarquer que M. Green avait le
droit de diffuser son opinion sur la façon dont
l’islam envisage l’apostasie, mais que « [l]e
radiodiffuseur avait sa propre obligation de
s’assurer, aux moments pertinents, de
l’exactitude de la documentation qu’il
invoquait. » M. Green a insisté qu’il lisait
directement du Coran lorsqu’il a cité la partie
suivante : « Tue celui qui change de
religion », mais le fait est qu’on ne la trouve
pas dans le Coran. Le Comité a déclaré que
CFRA « aurait dû vérifier […] un point si
important avant d’en faire le fondement de
presque la totalité de l’épisode. » Le Comité a
également éprouvé des difficultés quant à la
façon dont l’animateur a traité les
interlocuteurs qui ont déclaré qu’ils sont
musulmans, surtout étant donné que M.
Green avait demandé aux auditeurs
musulmans d’appeler l’émission pour

expliquer leur religion et qu’il a déclaré qu’il
n’avait pas l’intention de les interrompre. Le
Comité a noté qu’« il n’a aucunement tenu
compte de leurs explications sur la nature
même du Coran [et] [l]orsqu’un des
interlocuteurs musulmans s’est même donné
la peine d’expliquer que la version arabe,
c.-à-d. la version originale du Coran qui fait
autorité, laquelle il avait devant lui, ne
contient pas les mots sur lesquels l’animateur
fondait son argument, M. Green a changé de
sujet. [...] En refusant de permettre aux
interlocuteurs de fournir, de bonne foi, des
explications quant au texte du Coran qui avait
été cité à faux, alors qu’il les avait invités à le
faire, le radiodiffuseur a présenté ce texte de
façon incomplète, injuste et inappropriée. »

CHRB-AM (AM 1140) concernant un épisode
de Freedom Radio Network (Décision du CCNR
05/06-1959, rendue le 9 janvier 2007)
concernait une émission de causerie qui
passe à la radio est qui est produite par un
organisme qui se veut partisan du
« conservatisme social ». Pendant l’épisode
mis en cause, les deux animateurs ont discuté
de la plainte qui avait été portée contre l’un
d’eux auprès de la Commission canadienne
des droits de la personne à cause de
commentaires faits sur un site Web au sujet
des homosexuels. Le particulier qui avait
signalé cette plainte-là s’est ensuite plaint
au CCNR à propos de l’émission au motif
qu’elle avait injustement servi pour prendre
des mesures de représailles contre lui, et
qu’elle contenait des commentaires qui
enfreignent l’article 2 du Code de déontologie
de l’ACR. Bien que les animateurs aient utilisé
le terme « activistes homosexuels », le Comité
régional des Prairies n’a pas conclu à une
infraction de l’article 2 parce qu’il n’y avait «
rien dans les commentaires [des animateurs]
qui puisse se rapprocher le moindrement de
la méchanceté injustifiée, du vitriol et du
traitement sans ménagement des individus en
raison de leur orientation sexuelle. » Par
contre, le Comité a trouvé que cette émission
présentait plusieurs problèmes quant à la
présentation juste et appropriée et au
traitement des controverses d’intérêt
publique. Pour ainsi dire la totalité de
l’émission était consacrée à une attaque
unilatérale contre le plaignant. On a donné
son nom, on l’a accusé d’avoir des
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cette couverture. Dans deux des entrevues
diffusées en direct, on a révélé l’endroit exact
où se trouvaient les étudiants toujours
barricadés dans le collège. Un auditeur a
exprimé ses préoccupations quant au fait que
diffuser ces renseignements « aurait pu
permettre au malfaiteur armé de trouver les
gens pris dans l’immeuble » et du fait « qu’on
a mis des vies en danger. » Le Comité
régional de la Colombie-Britannique a conclu
qu’il y avait eu violation de la disposition
mentionnée plus haut. Il a fait valoir que le
radiodiffuseur avait le droit de diffuser des
entrevues avec des étudiants pris dans
l’immeuble, mais qu’il n’aurait « […] jamais
dû permettre que cette partie des appels
[l’endroit où se trouvaient les étudiants]
passe sur les ondes » et qu’il n’aurait pas dû
répéter, « à quatre reprises, l’endroit où ils se
trouvaient » en plein milieu de la crise qui
n’était toujours pas réglée. Le Comité a
également souligné que la « technologie a
créé des nouveaux risques pour le public au
chapitre du reportage d’activités criminelles »
et que « [l]es conséquences auraient pu,
comme le prend valablement pour acquis le
plaignant, avoir des conséquences mortelles.
Les radiodiffuseurs doivent toujours prendre
pour hypothèse que les auteurs de crimes ont
accès aux renseignements qu’ils rapportent. »

La sexualisation des enfants

Intitulé « Exploitation », l’article 4 du Code
sur les stéréotypes sexuels de l’ACR exige
qu’il faut s’abstenir d’exploiter les hommes,
les femmes ou les enfants dans le cadre des
émissions. Dans la dernière phrase de cette
disposition, il est spécifiquement interdit de
sexualiser les enfants par leur habillement ou
leur comportement. Le CCNR a appliqué cette
disposition une fois pendant l’année à
l’étude.

Les commentaires mis en cause ont été
examinés dans CFRQ-FM (Q104) concernant
des commentaires faits pendant une
discussion d’un concert (Décision du CCNR
06/07-0763, rendue le 1er mai 2007). Suite à
un concert des Rolling Stones à Halifax, deux
animateurs ont discuté de l’événement. L’un
d’eux a suggéré que son coanimateur était
« excité comme une petite écolière » et l’autre
a répondu en plaisantant : « avec mes seins

bourgeonnants et mes mamelons durs
comme du marbre. » Une représentante d’un
organisme féminin s’est plainte que ce
commentaire sexualise les enfants et
objective le corps des filles. La station a
avancé que ces propos étaient une tentative
d’humour sans avoir l’intention de ridiculiser
ou d’objectiver le sexe féminin. Le Comité
régional de l’Atlantique était d’accord avec la
plaignante et a conclu à une violation de
l’article 4. Il était d’avis que l’expression
« excité comme une petite écolière » aurait
été acceptable à elle seule, mais que
« l’échange [...] ne s’est pas terminé sur un
ton aussi anodin. [...] De l’avis du Comité, il
s’agissait clairement d’une mention à
caractère sexuel et il est indéniable que la
mention des seins “bourgeonnants”
conjuguée à “petite écolière” se rapportait aux
enfants. »

DÉCISIONS SOMMAIRES

Une décision sommaire est rendue au
plaignant lorsque le CCNR s’est déjà penché
sur la question soulevée dans la plainte dans
des décisions antérieures, et un comité
décideur a établi que la question en cause ne
constitue pas une violation d’un des codes.
Les décisions sommaires ne nécessitent pas
une décision officielle de la part d’un comité
décideur. Le Secrétariat du CCNR examine
toute la correspondance de la part du
plaignant et du diffuseur se rapportant à la
plainte, et visionne ou écoute l’émission en
cause. Dans la décision sommaire, on
explique les raisons pour lesquelles il n’a pas
été nécessaire de saisir un comité de la
plainte pour rendre une décision, et on cite
des décisions précédentes du CCNR dans
lesquelles aucune violation d’un code n’a été
constatée dans le cas d’une émission
semblable. Les décisions sommaires ne sont
pas rendues publiques; on envoie une lettre
au plaignant avec copie conforme au
radiodiffuseur en cause. Le CCNR a rendu un
total de 61 décisions sommaires en 2006-
2007.

La majeure partie de ces décisions sommaires
portait sur des émissions télévisées de langue
anglaise. Dans la grande majorité des cas, la
langue de la plainte était celle de l’émission
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en faisant l’objet, mais parfois, surtout dans
le cas des émissions en langues tierces, le
plaignant s’est adressé au CCNR dans une
langue autre que celle de l’émission visée. Le
CCNR rend toujours ses décisions sommaires
dans la langue utilisée par le plaignant dans
la plainte faite à l’origine. Le tableau qui suit
indique la langue des émissions qui ont
donné lieu à une décision sommaire.
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Langue et moyen de diffusion – plaintes ayant donné lieu à une décision
sommaire

Langue Anglais Français Autre Total

Radio 17 4 2 23

Moyen de
diffusion

Télévision 30 8 0 38

Total 47 12 2 61

Les sujets qui reviennent le plus souvent
dans les décisions sommaires

Les décisions sommaires que nous avons
rendues cette année portaient sur une variété
de sujets. Celui en tête de liste était le
contenu à caractère sexuel, lequel a fait
l’objet d’un total of 15 décisions sommaires.
Le CCNR a toujours dit que les télédiffuseurs
ont le droit de diffuser du contenu
sexuellement explicite pendant la plage des
heures tardives, soit de 21 h à 6 h, à
condition qu’ils passent des mises en garde à
l’auditoire et des icônes de classification
appropriées. Du côté de la radio, il n’est pas
permis de diffuser des discussions à caractère
sexuellement explicite aux moments de la
journée où on peut s’attendre que les enfants
soient à l’écoute. Ce fut le cas dans 11
décisions sommaires rendues en 2006-2007.
Le CCNR a également dit que la nudité,
lorsque celle-ci n’est pas présentée dans le
contexte d’actes sexuels, ainsi que des
mentions vagues ou peu poussées du
domaine sexuel, sont acceptables pendant la
journée, et ce tant à la télévision qu’à la radio.
Quatre des plaintes qui ont abouti à une
décision sommaire se rapportaient à ce genre
de contenu.

Plusieurs des plaintes au sujet desquelles le
Secrétariat du CCNR a rendu une décision
sommaire faisaient partie de la catégorie plus
large des « commentaires ou contenu
inappropriés ». Douze d’entre elles ont été
jugées de la sorte et ont été examinées à la
lumière de l’article sur la présentation
complète, juste et appropriée du Code de
déontologie de l’ACR. Elles avaient trait à un
éventail de questions, mais la majorité se
rapportait aux commentaires insultants faits à
l’endroit de : groupes qui ne sont pas

considérés des « groupes identifiables » en
vertu de la disposition sur les droits de la
personne (par exemple les propriétaires de
chiens pitbull); les personnes en vue, comme
les personnes politiques; et les interlocuteurs
dans les émissions de ligne ouverte. Le CCNR
a expliqué dans des décisions antérieures
que les radiodiffuseurs ont le droit de diffuser
des commentaires critiquant des groupes ou
des individus tant que ces critiques visent
leurs points de vue ou leurs gestes et qu’ils
ne se livrent pas à des attaques personnelles.
Étant donné, en outre, que les émissions de
ligne ouverte ont pour but de déclencher un
débat sur les questions controversées, il est
raisonnable de s’attendre que les
conversations avec les interlocuteurs puissent
devenir très animées. Encore là, tant qu’on ne
diffuse pas d’insultes personnelles, il est
permis aux animateurs de se montrer
raisonnablement agressifs envers leurs
interlocuteurs.

Une troisième catégorie de plainte s’est
présentée dans neuf cas, à savoir la
représentation dénigrante des femmes. Le
CCNR étudie les plaintes du genre à la lumière
du Code sur les stéréotypes sexuels de l’ACR.
La position du CCNR est la suivante : la simple
présentation de nudité ou de sexualité
féminine n’est pas nécessairement ex-
ploitante à condition de ne pas abaisser un
sexe par rapport à l’autre, et/ou qu’il n’y ait
pas de commentaires négatifs au sujet des
femmes en général. (Bien entendu, cela serait
aussi vrai en ce qui a trait aux hommes,
plutôt qu’aux femmes.)

La mise à l’horaire de contenu destiné aux
adultes a préoccupé des plaignants dans neuf
des décisions sommaires rendues par le
Secrétariat du CCNR cette année. Le « contenu
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destiné aux adultes » comprend le contenu à
caractère sexuel, la violence, le langage
grossier et d’autres sujets à l’intention des
adultes. Comme nous l’expliquons plus haut
en ce qui concerne le contenu à caractère
sexuel, il est permis aux radiodiffuseurs de
diffuser du contenu à l’intention des adultes
pendant la plage des heures tardives et
celui-ci doit s’accompagner de mises en
garde à l’auditoire et d’icônes de

classification appropriées. La programmation
qui respecte ces règles n’enfreint aucune
disposition des codes.

Le tableau qui suit indique des données
relatives au nombre de décisions sommaires
qui se rapporte à chacune des catégories
possibles.

Questions soulevées dans les plaintes qui ont donné lieu à
des décisions sommaires

Questions soulevées dans les plaintes Nombre
de
plaintes*

Mises en garde à l’auditoire 1

Mauvais goût 0

Renseignements biaisés, injustes ou manquant
d’équilibre

4

Classification de l’émission 1

Langage grossier 6

Conflit d’intérêts 0

Concours inéquitable 1

Discrimination fondée sur l’âge 1

Discrimination fondée sur le handicap 0

Discrimination fondée sur l’ethnie 0

Discrimination fondée sur le sexe 2

Discrimination fondée sur la nationalité 1

Discrimination fondée sur la race 2

Discrimination fondée sur la religion 7

Discrimination fondée sur l’orientation sexuelle 3

Exploitation des enfants 0

Commentaires ou contenu généralement
inappropriés

12

Nouvelles ou informations inexactes 7

Conduite des journalistes 0

Atteinte à la vie privée 5

Image abaissante des femmes 9

Mise à l’horaire 9

Contenu à caractère sexuel 15

Publicité subliminale 0

Traitement des interlocuteurs – émissions de ligne
ouverte

2

Violence 6

*Étant donné que certaines plaintes soulevaient plus d’une question, le total
dépasse 61.
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TYPE D’ÉMISSION – RADIO

Le CCNR classe les plaintes selon le type
d’émission de façon non exclusive, c.-à-d. en
permettant qu’une plainte puisse être classée
dans plus d’une catégorie. Cela fournit des
renseignements plus précis au lecteur, mais si

l’on indiquait le total des plaintes concernant
des émissions radiophoniques dans le tableau
ci-dessous, ce chiffre dépasserait le nombre
réel de plaintes concernant la radio en
2006-2007.

Type d’émission - Radio

Type d’émission Nombre de
plaintes

radio

Pourcentage
de plaintes

radio
1

Pourcentage
du total des

plaintes2

Publicité 13 3,7 1,1

Humour 0 0,0 0,0

Concours 21 6,0 1,8

Information 2 0,6 0,2

Infopublicité 0 0,0 0,0

Conversation officieuse 155 44,2 13,6

Musique 17 4,8 1,5

Nouvelles et affaires publiques 19 5,4 1,7

Ligne ouverte 64 18,2 5,6

Autopublicité 15 4,3 1,3

Message d’intérêt public 1 0,3 0,1

Religion 1 0,3 0,1

Sports 13 3,7 1,1

Non déterminée 14 4,0 1,2

Non applicable 5 1,4 0,4

Remarques :

1) En raison de la catégorisation non exclusive des plaintes, laquelle donne lieu à quelques
dédoublements, le pourcentage qui figure pour chaque catégorie d’émission est néanmoins calculé à
partir du nombre réel de dossiers de plainte ouverts concernant les émissions radiophoniques (351).
Par conséquent, s’il était donné, le total des pourcentages donnerait, bien entendu, un nombre plus
élevé que 100 %.

2) Ces pourcentages sont basés sur le nombre total des dossiers de plainte traités par le CCNR (1 138).
Par conséquent, s’il était donné, le total des pourcentages donnerait, bien entendu, un nombre plus
élevé que 100 %.

3) Dans une version française antérieure de ce rapport annuel, le tableau ci-dessus contenait des
erreurs. Cette version a été remplacée par la présente version le 3 décembre 2008.
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TYPE D’ÉMISSION – TÉLÉVISION

Comme il est expliqué dans la section qui
précède sur les plaintes radio, le CCNR classe
les plaintes selon le type d’émission de façon
non exclusive. Prière de consulter cette
explication pour comprendre la signification

des pourcentages indiqués dans le tableau
ci-dessous.

Type d’émission - Télévision

Type d’émission

Nombre de
plaintes

télévision

Pourcentage
de plaintes
télévision

1

Pourcentage
du total des

plaintes
2

Publicité 69 8,9 6,1

Dessin animé 36 4,7 3,2

Émission pour enfants 7 0,9 0,6

Humour 61 7,9 5,4

Concours 4 0,5 0,4

Dramatique 53 6,9 4,6

Documentaire 31 4,0 2,7

Fantaisie ou science fiction 0 0,0 0,0

Jeu-questionnaire 12 1,6 1,1

Infopublicité 3 0,4 0,3

Discussion officieuse 3 0,4 0,3

Information 16 2,1 1,4

Films 31 4,0 2,7

Vidéo de musique /chanson 3 0,4 0,3

Nouvelles et affaires publiques 191 24,7 16,8

Émission de ligne ouverte 8 1,0 0,7

Autopublicité 39 5,0 3,4

Message d’intérêt public 4 0,5 0,4

Émission vérité 47 6,1 4,1

Religion 47 6,1 4,1

Sports 34 4,4 3,0

Indicatif ou logo de la station 1 0,1 0,1

Émission de causerie 75 9,7 6,6

Émission de variétés 15 1,9 1,3

Non déterminée 35 4,5 3,1

Non applicable 4 0,5 0,4

Remarques :

1) Le calcul du pourcentage de plaintes dans chaque catégorie se fonde sur le nombre réel de dossiers de plainte
relatifs aux émissions télévisées (771). Cf. la remarque 1 à la page précédente.

2) Cf. la remarque 2 à la page précédente.
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MOTS-CLÉS

Le CCNR classifie la programmation selon un
ensemble de mots-clés non exclusifs. La
classification par mot-clé, qui est semblable
au système de classification par genre
d’émission dont nous faisons état plus haut,

est non exclusive, c.-à-d. qu’elle permet de
classifier une émission selon plusieurs
catégories. Par conséquent, s’il était donné, le
total des chiffres indiqués dans le tableau
ci-dessous donnerait, bien entendu, un
nombre plus élevé que le nombre réel de
plaintes reçues en 2006-2007.
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Mots-clés

Disposition
Radio

N
Télévision

N
Total

N

Mises en garde à l’auditoire 0 24 24

Discrimination fondée sur l’âge 1 2 3

Mauvais goût 13 24 37

Renseignements dénotant du parti pris,
de l’iniquité ou un manque d’équilibre

31 175 206

Ayant trait aux enfants 16 131 147

Classification 1 20 21

Langage grossier 43 102 145

Conflit d’intérêts 0 3 3

Concours dangereux 6 0 6

Concours injuste 13 2 15

Discrimination fondée sur le handicap 28 20 48

Question intéressant le CRTC 0 14 14

Insatisfaction concernant une décision
du CCNR

0 0 0

Discrimination fondée sur l’ethnie 21 39 60

Exploitation des enfants 1 12 13

Discrimination fondée sur le sexe 11 207 218

Commentaires inappropriés 85 327 412

Nouvelles ou information inexactes 33 95 128

Conduite des journalistes 2 34 36

Discrimination fondée sur la nationalité 17 19 36

Autre 23 79 102

Vie privée 10 15 25

Choix ou qualité des émissions 10 42 52

Discrimination fondée sur la race 45 38 83

Discrimination fondée sur la religion 27 53 80

Représentation des hommes 3 7 10

Représentation des femmes 13 299 312

Mise à l’horaire 23 297 320

Contenu à caractère sexuel 42 280 322

Discrimination fondée sur l’orientation
sexuelle

21 15 36

Contenu subliminal 0 2 2

Traitement des interlocuteurs 17 1 18

Violence 16 155 171
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ÉTAT DES PLAINTES À LA FIN DE L’ANNÉE
FINANCIÈRE

Des 1 138 dossiers étudiés par le CCNR,
689 (60,5 %) des plaintes étaient
suffisamment précises pour être examinées à
la lumière d’un code, c.-à-d. a) qu’elles
comprenaient assez de renseignements sur
l’émission en cause pour permettre au CCNR
de faire un suivi, et b) qu’elles se rapportaient
à une disposition d’un des codes administrés
par le CCNR. Les autres 449 plaintes ont été
considérées comme étant de « nature
générale », ce qui veut dire qu’elles ne
renfermaient peut-être pas suffisamment de
renseignements pour permettre de faire un
suivi, qu’elles ne soulevaient peut-être pas
une question se rapportant à un des codes
administrés par le CCNR, ou qu’elles ont été
déposées trop tard. Par conséquent, le CCNR
a fermé chacun des dossiers immédiatement
après avoir fait parvenir sa réponse au
plaignant.

Des 689 plaintes précises ayant rapport à un
code, 514 (74,6 %) d’entre elles n’exigeront
pas que le CCNR fasse davantage puisqu’elles
ont été réglées à l’étape des communications
entre le radiodiffuseur et le plaignant; 59
plaintes (8,6 %) ont été réglées grâce aux
décisions rendues par les divers comités et le
Secrétariat du CCNR ou encore par l’entremise
d’autre genre de correspondance élaborée par
le Secrétariat; 52 plaintes (7,5 %) sont encore
en suspens, en attendant la fin du dialogue
entamé avec le radiodiffuseur; et 47 plaintes
(4,3 %) sont à différentes étapes du processus
d’examen des plaintes, c.-à-d. que le
plaignant a demandé que le CCNR rende une
décision.
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5. LES MEMBRES DES COMITÉS DÉCIDEURS

La liste qui suit indique tous les membres des
comités décideurs du CCNR qui ont siégé
pendant toute l’année financière 2006-2007
ou une partie de celle-ci. La notice
biographique de chacun d’eux reste affichée
sur le site Web du CCNR à www.ccnr.ca
pendant leur mandat respectif.

Étant donné qu’il y a un roulement des
membres des comités décideurs pendant
l’année, il peut sembler y avoir plus d’un
président ou vice-président, mais ceux-ci se
succèdent et il n’y a jamais de che-
vauchement. Il peut y avoir jusqu’à six
décideurs représentant le public, et six autres
représentant l’industrie qui siègent à chaque
comité régional. Les deux comités nationaux,
lesquels se partagent les douze représentants
du public, ainsi que six représentants de

l’industrie chacun, sont présidés par le
président national. Dans l’ensemble, il y avait
seize vacances à combler à la fin de l’exercice
financier.

Il existe maintenant une nouvelle catégorie,
notamment les décideurs qui ne sont pas
affectés à un comité en particulier, à laquelle
des individus peuvent être affectés lorsqu’ils
ne sont pas admissibles à un comité sur une
base permanente. Ces décideurs peuvent
siéger ad hoc à n’importe quel comité et
représenter soit le public, soit l’industrie
selon leur affiliation la plus récente. Il y a un
maximum de seize ouvertures pour des
décideurs de cette catégorie. Il restait onze
vacances à combler à la fin de l’exercice
financier.

COMITÉ RÉGIONAL DE L’ATLANTIQUE

Hilary Montbourquette, président, représentant de l’industrie
Gilbert Clements, vice-président, représentant du public
Leona Bossé, représentante du public
Burnley A. (Rocky) Jones, représentant du public
Bob MacEachern, représentant de l’industrie
Carol McDade, représentante de l’industrie
Randy McKeen, représentant de l’industrie
Roberta Morrison, représentante du public
Toni-Marie Wiseman, représentante de l’industrie



Page 34 Rapport annuel 2006-2007

Conseil canadien des normes de la radiotélévision

COMITÉ RÉGIONAL DE L’ONTARIO

Robert Stanbury, président, représentant du public
Madeline Ziniak, vice-présidente, représentante de l’industrie
Bill Bodnarchuk, représentant de l’industrie
Jennifer David, représentante du public
Hanny Hassan, représentant du public
Karen King, représentante de l’industrie
Leesa Levinson, représentante du public
Mark Maheu, représentant de l’industrie
Mark Oldfield, représentant de l’industrie
John Pungente, représentant du public
Cynthia Reyes, représentante du public

COMITÉ RÉGIONAL DES PRAIRIES

Daniel Ish, président, représentant du public
Vic Dubois, vice-président, représentant de l’industrie
Vince Cownden, représentant de l’industrie
Dorothy Dobbie, représentante du public
Jennifer Fong, représentante du public
Kelly Johnston, représentante de l’industrie
Kurt Leavins, représentant de l’industrie
Rey Pagtakhan, représentant du public
Eleanor Shia, représentante du public
Glenda Spenrath, représentante de l’industrie

COMITÉ RÉGIONAL DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

Sally Warren, présidente, représentante du public
Hudson Mack, vice-président, représentant de l’industrie
Hiroko Ainsworth, représentante du public
Jasmin Doobay, représentante de l’industrie
Gordon Leighton, représentant de l’industrie
Mason Loh, représentant du public
Olivia Mowatt, représentante du public
Farnaz Riahi, représentante de l’industrie
Joan Rysavy, représentante du public
Mohini Singh, représentante de l’industrie
Norman Spector, représentant du public
Ross Winters, représentant de l’industrie
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COMITÉ RÉGIONAL DU QUÉBEC

Guylaine Bachand, présidente, représentante de l’industrie
Suzanne Gouin, présidente, représentante de l’industrie
Marie-Anna Murat, vice-présidente, représentante du public
Louise Baillargeon, représentante du public
Bernard Guérin, représentant de l’industrie
Monica Ille, représentante de l’industrie
Brian Kenemy, représentant de l’industrie
Dany Meloul, représentante de l’industrie
Gilles Moisan, représentant du public
John Paul Murdoch, représentant du public
Robert Parent, représentant de l’industrie

Comités NATIONAUX

Représentants du public Représentants des services
spécialisés

Représentants de la
télévision générale

Ronald I. Cohen,
président
Howard Pawley, vice-

président
Tara Rajan, vice-
présidente
Andrew Cardozo
Sharon Fernandez
Meg Hogarth
Allan Mirabelli
Catherine Murray
Fo Niemi
Peter O’Neill

Sarah Crawford, vice-
présidente
Elizabeth Duffy-Maclean
Michael Harris
Vera Houle

Suzanne Gouin, vice-
présidente
Bob Culbert
Peggy Hebden
Jim Macdonald
Tina-Marie Tatto
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DÉCIDEURS QUI NE SONT PAS AFFECTÉS À UN COMITÉ EN PARTICULIER

Rita Deverell, représentante de l’industrie
Prem Gill, représentant de l’industrie
Michael Harris, représentant de l’industrie
Gerry Phelan, représentant de l’industrie
Pip Wedge, représentant de l’industrie






